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LIVRET DE FAMILLE

Il est remis aux époux le jour du mariage. Il sera complété le cas échéant des extraits d’acte de
naissance des enfants issus du mariage. En cas de divorce, séparation, perte, vol..., vous
pourrez en demander un duplicata auprés de la mairie de votre domicile.

Service Etat-Civil : 02 54 70 58 00



